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CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES

Epreuve d’admission

2ème épreuve orale : mise en situation professionnelle

SUJET N°24

Durée : 45 minutes (exposé n’excédant pas 15 minutes suivi de 30 minutes d’entretien)

Thème : L’accueil et la scolarisation d’enfants jeunes

Dossier :

Texte 1 : Centre d’analyse stratégique : Quel avenir pour la scolarisation de jeunes enfants ?

Note n° 257 janvier 2012. (Extrait) Marie-Pierre Hamel et Sylvain Lemoine

Texte 2 : La scolarisation des enfants de moins de trois ans à l'école maternelle (d’après
l’annexe de la circulaire 2012-202 du 18 décembre 2012)

Texte 3 : L’accueil des jeunes enfants à l’école maternelle. Article de D. Calin (Extrait) 1999,
Professeur agrégé professeur honoraire à L’IUFM de Picardie. Source site Psychologie,
éducation et enseignement spécialisé

Questions posées au candidat

- A partir des documents proposés pouvez-vous préciser la place faite à l’accueil et la

scolarisation de jeunes enfants ?

- Quelles difficultés, selon vous, peuvent se manifester lors d’un premier accueil concernant

de très jeunes enfants ?

- Comment les multiples acteurs (essayez de les présenter) pourraient-ils collaborer pour

permettre un meilleur développement de l’enfant ?
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Texte 1

Quel avenir pour l'accueil des jeunes enfants ? (Note d'analyse 257 - janvier 2012) Centre
d’analyse stratégique. (Extrait ) Auteurs : Marie-Pierre Hamel et Sylvain Lemoine,
département Questions sociales

En 2008, 43 % des enfants de moins de 3 ans fréquentaient en France un service d’accueil à “temps
plein”, la moyenne étant d’environ 30 % dans les pays de l’OCDE. Cette même année, on estimait
toutefois qu’il manquait encore entre 300 000 et 500 000 places d’accueil pour satisfaire pleinement
le besoin des parents d’enfants de moins de 3 ans.

 Quel avenir pour l'accueil des jeunes enfants ?

Pour répondre à la demande, un important plan de développement de l’offre a été lancé en 2009. Il
visait à créer 200 000 nouvelles solutions d’accueil d’ici 2012. Fin 2010, avec environ 80 000
places d’accueil supplémentaires disponibles, le bilan est en ligne avec cet objectif.

De nombreuses questions continuent néanmoins à se poser. Certaines sont anciennes et avaient
été identifiées dès 2007 dans le rapport du Centre d’analyse stratégique sur la création d’un
service public de la petite enfance : la rationalisation de l’offre d’accueil placée sous la
responsabilité de multiples acteurs, l’information des parents, la prise en compte de la diversité
des territoires. Parallèlement, d’autres questions apparaissent ou se posent avec une acuité
croissante : le maintien du développement de l’offre dans la situation actuelle des finances
publiques, la cohérence avec la politique de scolarisation à 2 ans, les nouvelles aspirations des
assistants maternels, ou encore le rôle croissant joué par le secteur privé.

En résumé, la question est bien de savoir quelle stratégie permettra d’assurer sur le long terme,
dans un contexte de tension sur les finances sociales, la réponse aux besoins des parents,
garante non seulement de la conciliation entre la vie professionnelle et la vie familiale, mais aussi
du meilleur développement de l’enfant.

Au sommaire :

 Développement de l'offre d'accueil du jeune enfant : perspective internationale et objectifs
nationaux

 Trois leviers pour développer l'accueil collectif
 Trois leviers pour développer l'accueil individuel
 Promouvoir la régulation de l'offre pour améliorer la qualité du service rendu aux parents
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Texte 3

L’accueil des jeunes enfants à l’école maternelle

Quelques indications ARTICLE DE Daniel CALIN 1999 (EXTRAITS SOURCE SITE Psychologie,
éducation & enseignement spécialisé)

Le très jeune enfant a besoin de retrouver à l’école maternelle quelque chose de l’ancrage fort à l’adulte qu’il
trouve en milieu familial. Cela implique qu’on lui offre une relation personnalisée. L’accueil doit donc être
personnalisé, même si les contraintes du grand groupe ne permettent de le faire que de façon minimaliste.
Cela implique :

 possibilité laissée aux parents d’accompagner leur enfant à l’entrée de la classe, de façon à faire
le lien avec le milieu familial ;

 possibilité laissée à l’enfant d’apporter des objets familiers dans la mesure où il le souhaite, en
particulier son “doudou”. Mais l’objet transitionnel obligatoire serait évidemment une aberration :
d’une part, tous les enfants n’en ont pas besoin et, d’autre part, il est de toute façon souhaitable
qu’ils l’abandonnent peu à peu. Quant à la pratique, qui semble se répandre, des “caisses à
doudous”, c’est une horreur et une bêtise. Imposer une telle promiscuité à ces objets qui ont
précisément pour fonction d’étayer l’individualité flageolante du petit est un contre-sens absolu, qui
redouble l’horreur d’être plongé dans le grand collectif de la classe au lieu de l’atténuer. S’il est
nécessaire que les enseignants amènent progressivement les enfants à prendre leurs distances
avec ces étayages archaïques, ils ne doivent pas pour autant s’autoriser une telle violence
symbolique ; s’il faut ranger son doudou pour certaines activités, ce qui est compréhensible, casiers
ou sacs sont évidemment là pour ça ;

 attribution à l’enfant de lieux propres, clairement et facilement identifiables par lui. Il peut d’abord
s’agir, bien sûr, du portemanteau. Malheureusement, celui-ci est presque toujours situé à l’extérieur
à la classe, dans le couloir, lieu de passage insécurisant s’il en est, si bien que nombre de jeunes
enfants ont la fâcheuse impression de devoir littéralement y “laisser leur peau” avant de franchir le
seuil de la classe et opposent une résistance farouche à un tel “dépouillement”. L’idéal serait de
pouvoir les mettre dans un vestibule de la classe, qui aurait l’avantage de constituer en lui-même un
sas symbolique entre l’externe et l’interne. Après tout, dans une maison ou un appartement, les
portemanteaux ne sont ni sur le perron ni sur le palier ! Ceci dit, il semble difficile de convaincre les
responsables politiques de l’intérêt du financement de tels réaménagements symboliques des
locaux scolaires... Il serait bon également, surtout faute d’un tel sas, que les enfants puissent
disposer d’un lieu propre à l’intérieur même de la classe, toujours directement accessible, un casier
à eux par exemple ;

 saluer l’enfant personnellement à son arrivée, et l’enfant d’abord, avant les adultes qui
l’accompagnent, et indépendamment des salutations adressées aux adultes. Les salutations
collectives aux enfants sont totalement inadéquates à cet âge. Traiter un enfant si jeune comme
élément d’un ensemble est perçu par lui comme une négation de son existence même. C’est une
violence symbolique extrême.

Au-delà de l’accueil stricto sensu, c’est un ensemble d’attitudes accueillantes qui doivent imprégner les
conduites quotidiennes des adultes qui ont la charge de l’enfant, et lui signifier de façon constante qu’il est
personnellement reconnu par les adultes présents, même si ces adultes sont peu disponibles
individuellement :

 la nomination de l’enfant doit tendre à prendre le pas sur les adressages collectifs ;
 la guidance doit être aussi individualisée que possible ;
 les moments de “grand collectif” doivent être aussi restreints que possible ;
 l’enfant doit avoir une large possibilité d’activités individuelles (cf. pédagogie montessorienne).
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Des indications à relativiser

Il faut préciser que ces prescriptions sont en réalité susceptibles de varier fortement en fonction des objectifs
(conscients ou non) des attitudes éducatives que l’on adopte.

La problématique de fond est donc bien ici la problématique de la séparation. Les dysfonctionnements
sévères de cette problématique débouchent sur des psychopathologies sévères qui vont de la psychose
symbiotique aux organisations dépressives. Un minimum de séparation est indispensable, ainsi qu’un
minimum de gestion raisonnable de ce processus. Ne sont donc susceptibles de varier, dans les limites de
la normalité, que le “degré” de séparation visé et les modalités du processus de séparation.

Le degré de séparation détermine à la fois le degré d’individualisation du futur adulte (cf. la capacité d’être
seul de Winnicott), et les capacités d’investissement relationnel du futur adulte. Une trop faible séparation
débouche sur un besoin définitif d’étayage groupal fort. Par exemple, l’hyper maternage prolongé à
l’africaine, qu’il est de bon ton d’admirer aujourd’hui, était certainement adapté à la vie tribale, mais,
transposé dans nos villes, il tend à produire des inadaptés sociaux. Inversement, une logique de la
séparation trop poussée produit des personnalités “froides”, inaffectives, asociales au-delà de leur
adaptation de surface, parfois excellente, à nos sociétés très individualisées. Il faut donc naviguer entre ces
écueils inverses, et choisir l’humanité que l’on veut pour nos descendants, celle que nos attitudes inscriront
aux tréfonds de leur personne. Les prescriptions que j’ai indiquées vont dans le sens d’une humanité, certes
individualisée, mais qui garderait de fortes capacités relationnelles, une forte “chaleur humaine”.

Les modalités du processus de séparation concernent les datations (en fonction de l’âge de l’enfant) de
l’évolution des attitudes à l’égard de l’enfant, le degré de progressivité de ces évolutions, le degré de
permanence d’attitudes maternantes parallèlement à ces évolutions.

De ce point de vue, la scolarisation durant la troisième année n’est pas en soi une mauvaise chose : c’est
bien durant les deuxième et troisième années de l’enfant que la distanciation entre l’enfant et les adultes
maternant doit raisonnablement se faire. Comme l’évolution des attitudes familiales va dans le sens d’un
hyper maternage prolongé, il est fondamentalement bon que l’école vienne recréer là contre de la
distanciation. La scolarisation durant la quatrième année vient déjà bien tard lorsque les familles sont
restées engluées dans le maternage.

Encore faut-il que l’école tienne compte de la nécessité de s’adapter aux capacités effectives d’enfants aussi
jeunes à accepter les distanciations et contraintes qu’elle impose, y compris en prenant en compte la
diversité des attitudes familiales. La projection d’attitudes forgées à travers la scolarisation des 3-4 ans sur
celle des 2-3 ans est inadaptée, tout comme est inadaptée le maintien d’attitudes qui convenaient à des
enfants très tôt “éduqués” et éloignés, mais qui ne le sont plus du tout vis-à-vis des enfants surprotégés
d’aujourd’hui. Autrement dit, alors que l’école maternelle était autrefois peut-être plus maternante que
nombre de familles, elle est souvent maintenant perçue par les plus jeunes enfants comme un lieu
terrorisant. Une amélioration de la transition entre le maternage familial et les exigences scolaires classiques
semble donc souhaitable.

Je ne veux toutefois pas dire par là que l’école doit s’aligner sur les attitudes familiales. Bien au contraire, je
ne suis pas loin de penser que la principale fonction sociale de fait de la scolarisation précoce est de
rééquilibrer l’évolution des attitudes familiales, en éduquant les enfants à la loi commune et à l’individualité.
De plus, les évolutions auxquelles prépare la scolarisation précoce sont absolument indispensables à la
scolarisation ultérieure, en particulier à l’entrée dans l’écrit. Il s’agit donc bien d’assurer une transition sans
trop de traumatismes, non de s’aligner sur le cocooning ambiant.
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